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Instructions de collecte 

Trousse de tissus pour la RCP virale n° 390075

1 Avant de commencer

• Prélevez l’échantillon le plus tôt possible après
l’apparition des symptômes.

• Étiquetez le contenant de l’échantillon avec le nom
complet du patient, la date de prélèvement et un
identificateur unique (p. ex., date de naissance ou
numéro de carte Santé).

• Remarque : Le défaut de fournir ces
renseignements peut entraîner le rejet ou le
retard des tests

• Remplissez tous les champs de la demande
d’analyse appropriée.

Entreposage des trousses inutilisées

• Les trousses peuvent être conservées à
température ambiante.

• Un entreposage inadéquat entraînera une perte
d’efficacité.

• Les trousses ne doivent être entreposées que
jusqu’à leur date d’expiration.

Pour accéder à des directives 
détaillées, scannez le code QR.

À l’usage du laboratoire de SPO seulement

Numéro de la trousse de SPO : 390075

Date de préparation : 

Date d’expiration : 

Numéro de lot :
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2 Instructions de collecte

1. Retirez le bouchon du flacon de manière aseptique et insérez
l’échantillon dans le milieu de transport. Replacez et serrez le
capuchon.

2. Placez le contenant dans le sac à biorisques et scellez le sac.
3. Insérez la demande dûment remplie dans la pochette située à

l’extérieur du sac de sécurité biologique scellé.
4. Lavez vos mains et confirmez les instructions de traitement en

laboratoire.
5. Pour maintenir une viabilité optimale, l’échantillon doit être

entreposé et transporté à une température de 2 à 8 °C ou sur
de la glace. Transportez au laboratoire pour traitement dans
les 48 heures suivant le prélèvement.

Pour accéder à des directives 
détaillées, scannez le code QR.
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